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hello


(peut être à placer dans le forum, ou le jour'nal, j'sais pas trop..)


je vois ici et là sur les internets que le CPF, victime de nombreuses escroqueries, est sous la haute surveillance de l'identité numérique smartphonisée pour sa consommation.


comprenant qu'il est presque impossible de faire entendre la voix des "irréductibles anti-apple/google" que certains ici sont (je m'inclus dedans), je m'interroge sur le fait qu'une pétition pourrait, peut être, permettre au dispositif d'être utilisé, sans courrier papier (la seule solution actuelle), ni smartphone, pour profiter de notre CPF?


la première que je vois, serait la simple confirmation par SMS/2FA, comme le font les banques (qui n'exigent pas toutes d'applis, j'en ai aucune) ; oui, les banques, qu'on adore ou déteste, mais qui n'ont pas été (enfin pas toutes) jusqu'à nous obliger les applis bancaires (de mon coté, ni bourso ni fortuneo ne l'imposent), pourquoi le gvt/CPF aurait droit à cette dérogation?


la "réponse-macro" de Jade, chère conseillère des internautes sur le site du gvt, préconise de passer par le courrier ou smartphone/identité, car "yapal'choix" selon ses dires.



L’achat d’une offre de formation nécessite l’utilisation de FranceConnect+ via l’identité numérique la poste.


L’ensemble des démarches que vous décrivez, répond aux exigences de sécurité plus fortes de certaines démarches sensibles, d’où une authentification ou une vérification poussée.


Il s’agit de mesures de protection contre les fraudes, et l’usurpation d’identité. 

https://www.plus.transformation.gouv.fr/experiences/4468647_impossible-dacceder-au-cpf-sans-smartphone-ou-attendre-4-semaines

https://www.plus.transformation.gouv.fr/experiences/4489743_utilisation-du-cpf-sans-smartphone




=> Comme d'habitude, le gentil (michu) qui paie (via procédure complexifiée) pour le méchant (qui veut lui voler son solde CPF)


eh ben, à l'instar des papys qu'ont obligé la banque postale à faire passer le 2FA par audiocode sur leur tel fixe, il va falloir imposer un choix supplémentaire, à défaut d'un boycott, non?


Le CPF emmerde autant de monde avec son identité numérique (que le gvt m'imposera pas) que j'imagine qu'un régiment de geeks/nerds soucieux d'être indépendants de leur smartphone, 


l'idée, aurait donc été : 


a/ trouver un moyen numérique alternatif, à leur demander de mettre en place une procédure démartérialisée, par ex via audiocode sur ligne téléphonique, ou autre processus ne dépendant pas d'un smartphone (sécurité sociale? pole emploi?) mais j'ai pas moult autres idées


b/…puis de faire entendre la voix par le biais d'une pétition, qui j'imagine vu la m**** que le CPF affilé à l'identité numérique obligatoire, a du provoquer..


si je suis dans le faux, n'hésitez pas à le dire, mais au vu de certaines proses ici et là…


mais personnellement, comme "beaucoup se plaignent" et que j'imagine que sans grain à moudre à leur proposer, j'ai peur de la conclusion : "rien ne change".


merci! :)
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